
Garderie
Commune de Coësmes

Un service de garderie est proposé les jours d'école :

le matin de 7H00 à 8H30
et le soir de 16H30 à 19H00

Tarifs
Garderie matin et soir

0.75 € pour toute 1/2 heure commencée (y compris le temps d'attente du petit car)par enfant 

5 € par enfant pour dépassement d'horaires

 

 

 

Règlement à télécharger
Fichier
Règlement intérieur cantine et garderie (.pdf - 2.34 Mo)

https://www.coesmes.bzh/mon-quotidien/enfance-et-jeunesse/vie-scolaire/garderie
https://www.coesmes.bzh/
https://www.coesmes.bzh/sites/default/files/reglement_interieur_service_enfance_jeunesse.pdf
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